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ANNEXE 

Liste des produits chimiques utilisés pour le traitement
et la correction des eaux de consommation humaine 

Acide chlorhydrique   
Acide sulfurique   
Anti-scalant   
Anydride carbonique   
Carbonate de calcium   
Carbonate de sodium   
Charbon actif en grain   
Charbon actif en poudre   
Chaux éteinte   
Chaux vive   
Chlore   
Chlorosulfate de fer   
Chlorure ferrique   
Dioxyde de chlore   
Hexamétaphosphate de sodium   
Hydroxyde de sodium   
Hypochlorite de calcium   
Hypochlorite de sodium   
Métabisulfite de sodium   
Ozone   
Permanganate de potassium   
Polyelectrolytes   
Sulfate d'alumine   
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Désignation

Vu le décret exécutif n° 2000-324 du 27 Rajab 1421
correspondant au 25 octobre 2000 fixant les attributions
du ministre des ressources en eau ;

Vu le décret exécutif n° 10-26 du 26 Moharram 1431
correspondant au 12 janvier 2010 fixant les méthodes et
les produits chimiques utilisés pour le traitement et la
correction des eaux de consommation humaine ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 5 du décret exécutif n° 10-26 du 26 Moharram
1431 correspondant au 12 janvier 2010, susvisé, le présent
arrêté a pour objet de fixer la liste des produits chimiques
utilisés pour le traitement et la correction des eaux de
consommation humaine.

Art. 2. � La liste des produits chimiques prévue à
l'article 1er ci-dessus est jointe en annexe au présent
arrêté.

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 25 Rabie Ethani 1432 correspondant au
30 mars  2011.

Abdelmalek  SELLAL.
��������

ANNEXE
Liste des imprimés et registres d�état civil

Références Intitulés

E.C. 1

E.C. 2

E.C. 3

E.C. 4

E.C. 5

E.C. 6

E.C. 7

E.C. 8

E.C. 9

E.C. 10

E.C. 11

E.C. 12

E.C. 12 S

E.C. 13

E.C. 14

E.C. 15

E.C. 16

E.C. 17

E.C. 18

E.C. 19

E.C. 20

E.C. 21

E.C.  22

E.C. 23

E.C. 24

E.C. 25

E.C. 26

E.C. 27

E.C. 28

Extrait des registres d�état civil, mariage
(transcription)

Extrait des registres d�état civil, mariage
(plus détaillé)

Consentement à mariage

Certificat de non opposition de mariage

Publication de mariage

Certificat de non mariage et de non remariage

Certificat de non divorce, de non séparation

Livret de famille

Avis de mention (article 60)

Avis de mention de mariage, de divorce

Certificat de divorce

Acte de naissance

Extrait d�acte de naissance spécial carte
nationale d�identité et passeport

Extrait des registres de l�état civil (naissance)

Extrait des jugements collectifs déclaratifs de
naissance

Bulletin de naissance

Extrait du registre matrice

Acte de décès

Bulletin de décès

Extrait des registres d�état civil (décès)

Attestation de décès

Permis d�inhumer

Décès : notice de renseignements

Fiche familiale d�état civil

Fiche individuelle d�état civil

Acte d�individualité

Certificat de vie-protection

Attestation de chargé de famille

Certificat de mariage

� registres d�état civil (en arabe et en français)
� registres d�état civil destinés à la reconstitution des

registres d�état civil détruits (en arabe et en français)
� tableaux annuels et décennaux de recensement
� formulaire de demande de la carte nationale

d�identité et du passeport international

MINISTERE DES RESSOURCES EN EAU

Arrêté  du  25  Rabie  Ethani 1432 correspondant au
30 mars 2011 fixant la liste des produits
chimiques utilisables pour le traitement et la
correction des eaux de consommation humaine.

����
Le ministre des ressources en eau,
Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada

Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;


